
 Le Sart-Tilman bouge, faisons le bouger ensemble !!!
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Le mot du Président.

Comme vous l'avez sans doute remarqué,  après
les  travaux d'extension du parc scientifique qui
sont  maintenant  en  cours  depuis  de  nombreux
mois,  les déboisements ont  débuté dans le Pré-
Aily.
Nul doute que les voiries seront réalisées dans les
prochaines semaines. Les projets se concrétisent
donc. Dans les deux cas, nous avons pu obtenir
des adaptations pour augmenter leur intégration
dans  le  quartier  mais,  il  faut  le  reconnaître,  le
projet  Pré-Aily tel  qu'il est aujourd'hui reste un
projet  qui  s'intégrera  difficilement  dans  notre
quartier. Il reflète sans doute la vision court terme
d'une  société  qui  ne  mesure  pas  encore
suffisamment  les  conséquences
environnementales de son mode de vie. Pourtant
les  signes  se  font  de  plus  en  plus  nombreux...
Nous n'avons pas vu de flocons de neige durant
cet  hiver  qui  se  termine  par  une  météo  quasi
estivale!  Dans  les  autres  régions  du  monde,
même si le changement est d'une autre nature, il
est  évident  qu'il  devient  de  plus  en  plus
important. Et personne ne peut dire quelle sera la
suite  et  les  conséquences  de  tous  ces
changements environnementaux qui, et c'est sans
doute  le  point  le  plus  inquiétant,  sont
extrêmement rapides! Tellement rapides qu'il est
peut-être  déjà  trop  tard  pour  réagir  de  manière
efficace... qui peut le dire?

Le dimanche 23 mars aura lieu la 3ème édition
des Sentiers du Sart Tilman organisée, comme les
deux précédentes, par le CQST en collaboration
avec l'école  communale de notre  quartier. Nous
vous  attendons  nombreux  pour  faire,  une  fois
encore,  un  grand succès  de  cette  manifestation
sportive et familiale.

Comment ne pas savoir que nous commémorons
cette année les 100 ans du début  de la  Grande
Guerre?  Presse,  livres,  expositions,  émissions
télévisées, films, DVD, ... partout on retrouve la
première guerre mondiale. Pourtant la bataille du
Sart-Tilman reste assez méconnue... même parmi
les  habitants  de notre  quartier  qui  fut  pourtant,
dans la nuit du 5 au 6 août 1914, le théâtre d'une
confrontation  sanglante  entre  soldats  allemands
et belges. Des soldats venus d'un peu partout en
Belgique, dont une bonne moitié de Flandre, sont
venus se battre au Sart-Tilman contre des soldats 

allemands  étonnés  d'un  tel  accueil  alors  qu'ils
pensaient  pouvoir  traverser  le  pays  en  toute
quiétude. De part et d'autre, des jeunes hommes qui
ne comprenaient probablement pas très bien ce qui
leur arrivait... alors que leur vie s'achevait si tôt. La
bataille  du  Sart-Tilman  fit  429  victimes  dont  le
fermier de la Cense Rouge. Les traces de cette nuit
tragique  sont  encore  bien  présentes:  plaques
commémoratives sur le Clos du Sart, sur la ferme de
la Cense Rouge, monument aux morts rue du Sart-
Tilman, cimetière de la rue du Beau Vivier, ... 
Le  CQST  ne  pouvait  donc  laisser  passer  l'année
2014 sans organiser une manifestation du souvenir.
Que ce soit en mémoire des jeunes victimes d'il y a
un  siècle  ou  par  curiosité  historique,  nous  vous
invitons à nous rejoindre le dimanche 10 août pour,
ensemble, parcourir le chemin de la bataille du Sart-
Tilman. Notez la date car il s'agira bel et bien d'un
vrai moment historique pour notre quartier! Vous y
découvrirez  notamment  les  "redoutes"  du  Sart-
Tilman  et  des  récits  qui,  j'en  suis  sûr,  vous
passionneront.

Serge Dozin
Président
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Projet de lotissement du Pré Aily.

1. Historique

1999 :  Réalisation  de  l'étude  d'incidences  du
projet Bernheim. 

2001 : Revente du terrain par Bernheim.

2005:  Le  Pré-Aily  devient  une  zone
d'aménagement  communal  concerté  (ZACC)
prioritaire.  Un  rapport  urbanistique  et
environnemental (R.U.E.) est élaboré.

2006:  Etude  d’incidences  du  projet  SARI  -
SOLICO.

2008:  Les  permis  de lotir  et  permis  d'ouverture
voiries octroyés  sont retirés suite à notre recours
auprès du  Conseil d'Etat.

2011: Nouveau permis de lotir octroyé par la ville
de  Liège ;  recours  en  annulation  et  suspension
introduit auprès du  Conseil d'Etat.

2012: Suite  à l'arrêt négatif du Conseil d'Etat sur
le  recours  en  suspension,  décision  du  conseil
d'administration  de  poursuivre  le  recours  en
annulation. 
2013:  Le  Conseil  d'Etat  rend  une  décision
défavorable à notre encontre sur le permis de lotir.
Le  permis  d'ouverture  des  voiries  est   délivré.
Nous déposons un recours en annulation contre le
permis  d'ouverture  des  voiries.  L'abattage  des
arbres débute le 18 novembre 2013.

2014:  Le  Conseil  d'Etat  rend  une  décision
défavorable  à  notre  encontre  sur  le  permis
d'ouverture des voiries.

2.  Principales modifications obtenues par rapport
au permis d'origine     
• Suppression  de  l'immeuble  situé  dans  le
bas de la rue du Sart-Tilman (7 immeubles au lieu
de 8).
• Création  d'un  pertuis  servant  de  bassin
d'orage.
• Réduction  de  la  densité  moyenne  du
lotissement  à  18,7  logements  à  l'hectare :  243
logements au lieu de 283 logements, répartis entre
7 immeubles et 43 maisons individuelles.
• La  sortie  sur  l'avenue  Pré  Aily  a  été
acquise.
• Rétrocession des lisières à la Ville de Liège
(mise en domanialité publique). 
• Accès au chantier uniquement par l'avenue
Pré Aily.

Pierre Devos.
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Projet d’éco-quartier.

Le  permis  d’urbanisation  a  été  délivré  par  le
fonctionnaire-délégué de  la  Région Wallonne le
16 décembre 2013.

Au point de vue préservation des arbres existants,
le  permis  suit  les  recommandations  de  l’étude
d’incidences.  Malheureusement,  le  gros  noyer
existant situé dans le verger à proximité de la rue
du Sart-Tilman sera abattu car placé en contrebas
du niveau  de  la  voirie.  Un nouveau noyer  sera
replanté à proximité de l’ancien.

Le permis  impose  une densité  maximum de 40
logements/ha ;  compte  tenu  de  la  superficie  du
terrain, le nombre de logements sera au maximum
de  107  (au  départ,  la  fourchette  des  densités
autorisées  était  de  35  à  42  logements/ha).  Le
permis autorise également, en cas d’échange de 

terrain entre le promoteur et M. et Mme JOB, une
construction sur la continuité du bâtiment prévu au
plan. 

Rue du Sart-Tilman, le stationnement longitudinal,
côté  impair,  sera  maintenu ;  en  conséquence,  le
stationnement en épi prévu sera supprimé. Rue du
l’Aunaie,  en  bordure  du  site,  un  cheminement
piéton de minimum 1,5 m sera créé. 

Le  plan  ci-dessous schématise la  disposition  du
futur lotissement. Le permis précise également que
les réunions de chantier seront, si nécessaire, suivies
d’une  réunion  ouverte  aux  riverains,  afin  de
recevoir leurs doléances et de régler les problèmes
au cas par cas.

Claude Stolz.
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Travaux au Sart-Tilman: extension du Parc scientifique à Seraing.

L’année 2013 a été une année horrible au point de 
vue de la mobilité dans notre quartier. En effet, dès 
le mois de décembre 2012, la réalisation du 
nouveau rond-point sur la route du Condroz a 
nécessité la fermeture de la bretelle du Bol d’Air 
vers le Sart-Tilman.  

Cette  fermeture,  qui  a  duré  jusqu’en  décembre
2013,  a  imposé  un  détour  par  l’Université  pour
atteindre le Sart-Tilman en venant de Boncelles. 

De plus, la réalisation du rond-point sur l’Allée de
la Cense Rouge, à hauteur du poste des pompiers, a
nécessité la fermeture de l’Allée du Beau Vivier,

de mi-décembre 2012 à mi-février 2013 et de mi-
août   à  mi-novembre  2013 ;  cette  fermeture
imposait  un  détour  par  le  Bol  d’Air  pour
rejoindre Ougrée-haut, à partir du Sart-Tilman. 

Enfin,  la  sécurisation  du  carrefour  Pré  Aily  –
route du Condroz au moyen de feux lumineux a
imposé la réduction de la route du Condroz à 2
bandes de circulation pendant une bonne partie
du premier semestre 2013. De plus, à la mi-juin
2013,  pendant  une  semaine,  l’accès  au  parc
scientifique par le carrefour Pré Aily a été fermé
pour pose du tarmac. La mise en service des feux

n’a  été  exécutée  que  dans  la
première  quinzaine  de
septembre 2013. 

Depuis la mi-décembre 2013, il
n’y a plus de déviation pour le
trafic.  Seuls  restent  à  faire  des
travaux de finition (pavement de
trottoirs,  signalisation,  …).
Ceux-ci seront terminés au plus
tard pour avril 2014.

Claude Stolz.

Vue du rond-point vers la
Cense rouge
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Travaux au Sart-Tilman: réfection de la rue du Sart-Tilman.

Les  travaux préparatoires  (pose  des  filets  d’eau,
côté impair) ont débuté le 6 mai 2013, puis ont été
interrompus  pour  un  problème  technique
(fondations existantes insuffisantes). Ils ont repris
après plusieurs semaines d’arrêt. 

Dès  le  29  juillet,  les  travaux  de  la  phase  2
(réalisation du plateau au carrefour avec l’Allée de
la Cense Rouge) ont été entrepris par l’arrachage
du tarmac. 

 Mais là,  grosse surprise !   Les conduites de gaz
sous  la  rue  du  Sart-Tilman  sont  insuffisamment
enfouies (profondeur  existante  0,4 m au lieu de
1,20 m réglementaire). Le carrefour est éventré et
tout trafic y sera impossible jusqu’à la mi-octobre
2013. 

Durant  cette  période  de  10  semaines,  le  parc
Françoise n’est accessible que par la rue du Sart-
Tilman, l’Allée de la Cense Rouge, que par le pont
de  l’ULG  au-dessus  de  la  route  du  Condroz.
L’Allée de la Cense Rouge est fermée à hauteur de
la  caserne  des  pompiers  de la  mi-août   à  la  mi-
octobre 2013 pour la réalisation du nouveau rond-
point. 

Enfin,  l’accès  à  l’école  Saint  Jean-Marie  se  fait
principalement par la route du Condroz. 

Heureusement,  pendant  toute  la  durée  des
travaux,  le  passage  des  piétons  a  été  maintenu
mais, avec difficulté (passage étroit).  

De  la  mi-octobre  à  la  mi-décembre  2013,  les
travaux  d’aménagement  des  trottoirs  se  sont
poursuivis : coté impair, ils sont achevés à partir
de la rue F. Bernheim ; côté pair, ils sont achevés
jusqu'à hauteur du n° 290. Les travaux ont repris
à la mi-février 2014. 

Depuis le 17 février, la voirie est à nouveau mise
à circulation locale pendant les heures de travail
(présence  d’une  grue  empêchant  le  trafic  de
transit). 

Une fois  les  trottoirs  achevés,  la  chaussée sera
remise  en  état.  Ce  travail  important  entraînera
des  difficultés  de  circulation  pendant  sa
réalisation. 

Après l’achèvement des travaux, la rue du Sart-
Tilman deviendra une rue tranquille, car le trafic
de transit y sera proscrit par la pose de potelets à
hauteur du carrefour avec l’Avenue Pré-Aily.

 Claude Stolz.

Carrefour éventré pour travaux 

aux conduites de gaz

Tilleuls de l’allée de la Cense Rouge

Dans la première quinzaine de mai 2013, 8 tilleuls ont été abattus pour des raisons de sécurité. 

Nous nous sommes émus par courrier auprès de l’échevin M. Schroyen, du fait que la Ville procédait 
régulièrement à l’abattage des tilleuls mais n’en replantait pas. Dans sa réponse, l’échevin nous a indiqué 
que 10 tilleuls seraient replantés entre novembre 2013 et mars 2014 !
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Commémoration de la victoire de Sart-Tilman.

2014 est l'année de la commémoration du centième
anniversaire du début de La Grande Guerre 1914 –
1918.

L'Allemagne déclara la  guerre à  la Belgique le  3
août 1914. Les forts de Liège appuyés par l'armée
belge combattant dans les intervalles entre les forts
se défendirent avec acharnement.
Le  Sart-Tilman,  le  Bois  Saint-Jean  ainsi  que  la
Chat-queue  furent  le  théâtre  de  combats  violents
dans la nuit du 5 au 6 août 1914 qui se terminèrent
par une victoire de l'armée belge. 

Nous  rendrons hommage  le dimanche 10 août
2014 aux 428 officiers et soldats belges  tombés
au combat. 
Les activités suivantes seront organisées ce jour-
là:  conférence  par  Monsieur  Stiennon,
célébration  officielle  au  monument  aux  Morts
situé rue du Sart-Tilman, visite guidée des lieux
de  combat  ainsi  qu'une  exposition  au  Clos  du
Sart.
Nous espérons vous y voir nombreux.
Nous  vous  informerons  plus  en  détail
ultérieurement.

Pierre Devos.

Stationnement de véhicules sur les trottoirs et accotements.

Plusieurs piétons se plaignent de la difficulté de 
circuler sur les trottoirs ou les accotements à 
certains endroits dans notre quartier, du fait du 
stationnement des voitures sur le trottoir ou 
l’accotement. Ce stationnement « sauvage » oblige 
les piétons à emprunter la chaussée, ce qui peut 
s’avérer dangereux, particulièrement si l’on pousse 
une voiture d’enfant  ou si l’on accompagne de 
jeunes enfants. 

Rappelons  que  le  code  la  route  interdit  le
stationnement  sur  les  trottoirs,  ainsi  que  sur  les
plateaux.  En ce  qui  concerne  les  accotements,  le
stationnement  d’un  véhicule  y  est  autorisé  à
condition  de  laisser  un  passage  libre  de  1,50  m
minimum du côté opposé à la chaussée. 

La différence entre trottoir et accotement est liée
essentiellement à la présence ou non d’une 
bordure séparant la zone piétonne de la 
chaussée. 

Cette situation peut évoluer. Ainsi, rue du Sart-
Tilman, côté église, après les travaux en cours, 
les accotements seront devenus des trottoirs, le 
stationnement sur ces derniers ne sera donc plus 
autorisé. 

Afin que l’espace public puisse être partagé
avec plus de sécurité,  nous vous demandons
de  veiller  à  respecter  cette  règle  de
stationnement.

Claude Stolz.

JOGGING:« Les Sentiers du Sart Tilman » ont besoin de votre aide.

Si vous êtes  libre  pendant la  matinée  du dimanche 23 mars 2014,  contactez Alain  Collard au
0478/60 59 08 pour venir nous aider à faire de ce jogging un événement incontournable dans la
région. L’an dernier,  malgré la présence de la neige,  plus de  400 coureurs nous avaient rejoints pour
participer à cette  troisième édition.  Nous avons besoins de plus de 40 bénévoles pour assurer une
qualité et une sécurité totale sur le circuit : signaleurs, inscriptions, barman ou ravitailleurs, tout le
monde est indispensable: ensemble avec tout le personnel, les parents de l’école primaire communale et
le comité du CQST, nous allons réussir notre gageure: pouvoir accueillir plus de 600 coureurs dans des
conditions parfaites.
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